28Eme  assemblée de l’ASTAV – au Petit Théâtre de la Vièze le vendredi 28 janvier 2011 
Troupes présentes : 17
Troupes excusées :    4
Troupes absentes :    6
Ouverture de l’Assemblée par Marie-Thérèse Cotter :
Chères présidentes et présidents des troupes affiliées, chers membres, vous tous qui ce soir nous faites le plaisir d’être là  je vous souhaite la bienvenue et ouvre officiellement cette 28e assemblée.
Que demander de plus que ce décor de théâtre pour délibérer. Pendant cette assemblée nous n’allons  jouer ni un drame ni une comédie, nous laisserons ce privilège à la troupe des Tréteaux du Bourg à qui je dis un grand merci  de nous recevoir ce soir et pour cela 
La parole est donnée à Mme Nicole Giovannola présidente des Tréteaux du Bourg qui nous accueille avec grand plaisir et nous parle de sa troupe
M. Claude Roch, M. Mariétan, M. Cordonnier, M. Malaguera nous font l’insigne honneur d’être parmis nous ce soir, mais pris par d’autres obligations  dans la soirée, ils devront nous quitter peu après 20 h. parole en ce début d’assemblée. 
Prendront la parole : Mrs Mariétan, Roch et Malaguera

A M. Claude Roch Chef du département de l’éducation, de la culture et du sport
Remerciements pout l’aide financière de l’on reçoit de l’Etat du VS, et que souvent les troupes ont des moyens limités et ne possède pas toutes un carnet d’épargne qui pourrait leur éviter des soucis financiers.
Remerciements à Monsieur Mariétan, président de la ville de Monthey, pour l’apéritif qui nous est offert par sa commune,

M. Lorenzo Malaguera, directeur du Crochetan, ce théâtre qui est  l’un des fleurons de notre culture valaisanne
Marité remercie toutes ces personnalités ainsi que Nicole Giovanola en rajoutant que leur présence  est pour nous la preuve de l’intérêt qu’ils  portent au théâtre et  en particulier au théâtre amateur, qui ce soir est magnifiquement représenté
Ordre du jour

Y a-t-il des remarques concernant l’ordre du jour, si ce n’est pas le cas merci de l’accepter à main levée

1. Contrôle des présences

Troupes présentes : 17 
2.Lecture du procès-verbal de l’AG 2010

Chaque troupe a reçu par courrier un exemplaire du PV, d’autre part, il est lisible sur notre site
Donc pas de lecture, mais y a-t-il des questions concernant ce pv
Aucune question le pv est accepté par applaudissement
3. Rapport de la Présidente

Terme  un peu rigide, un peu policier, terme chaleureux dans le rapport d’amitié, mais c’est ainsi dans le cadre d’une société, le président ou la présidente relate les faits et événements de sa société durant l’année écoulée, c’est aussi faire part de ce qui c’est passé de bien et de moins bien en 12 mois

Année relativement calme, après l’assemblée générale d’Evionnaz où la formule repas avait beaucoup plu, ceci malgré la température fraîche du théâtre du Dé, d’où certains en sont ressortis complètement refroidis.

En mars, une partie du comité c’est  déplacé jusqu’à Grimentz pour rencontrer quelques membres des compagnons de la Navizence, troupe qui depuis  plusieurs années était inactive et qui a sollicité un coup de main de l’ASTAV, une nouvelle preuve de notre raison d’exister.

Au fil des mois, j’ai applaudi de nombreuses troupes qui après moults répétitions présentent leur spectacle. Du plaisir à voir leurs progrès, de partager leurs soucis, leur projet, quelques moments privilégiés, de repartir en se disant le théâtre amateur se porte bien, il a de l’avenir.

L’avenir c’est ces ateliers d’enfants qui fleurissent de plus en plus au sein des troupes. Atelier qui fait très souvent appel à des pro. Je voudrais ici rappeler aux présidents et délégués que nous sommes « partenaire » de l’Ecole de Théâtre de Martigny, pensez-y, si vous cherchez un prof, n’hésitez pas à appeler l’ ETM. Et si nécessaire prenez contact avec Gérard Constantin qui fait partie du comité de l’ETM.

Septembre les cours de Finhaut, le bilan a été fait lors de notre AD en novembre, la date sera changée, la formule améliorée. Alors r.d.v. au point 12 de l’ordre du jour.

Novembre assemblée des délégués. Abandonnée depuis plusieurs années nous avons renoués avec la formule délégués. Une belle participation, des discussions nourries sur tout ce qui préoccupe le comité et l’attente des troupes. En résumé une soirée productive d’où il en est ressorti du positif, mais le grand malaise c’est que l’information  passe mal entre le comité des troupes et les membres et qu’il faudra trouver la formule magique pour qu’au sein d’une troupe tous les membres actifs reçoivent nos informations.

Une année sans histoire, où le comité s’est réuni à 7 reprises – merci à vous de donner de votre temps de votre énergie et de votre passion pour l’ASTAV.

Merci de votre attention

4.Lecture des comptes

La parole à Léonard Arlettaz notre caissier pour la lecture des comptes

Fortune au 31.12.2010 : Fr. 19'986.75
Aucune question n’est posée à la lecture des comptes.
5.Rapport des vérificateurs de comptes 
Parole est donnée à Manu Maye-Favre pour la lecture du rapport 
Au vue de ce rapport, La présidente demande  d’accepter ces comptes par main levée

La majorité de l’assemblée les accepte par applaudissement.
6.Nomination des vérificateurs de comptes

Les vérificateurs de comptes sont nommés pour 2 ans, selon l’art 34. Actuellement Manu est la seule vérificatrice, qui fonctionne depuis sauf erreur plus de 2 ans, puisque l’an passé Samuel Pignat, après l’assemblée, alors qu’il avait été et nommé pour  remplacer Alain Galiano,  est revenu sur sa décision et a refusé sa nomination.

Une proposition vous est faite en la personne de Benoit Gaillard de la Troupe d’Atmosphère à Martigny. 
Sont donc nommés : Emmanuelle Maye-Favre et Benoit Gaillard nommé pour deux ans.
Remerciement à Manu et à Benoit -  applaudissement de l’assemblée présente.
7. Admission – démission

Aucune démission ou admission de troupe

8. Nomination statutaires
Deux démissions au sein du comité : Jean-Marie Lachat et Marie-Thérèse Cotter
Lecture des lettres par Françoise 

Eric remercie Jean-Marie Lachat pour le travail et l’investissement au sein de la FSSTA et lui remet un cadeau (décanteur à vin)
Françoise remercie Marie-Thé avec émotion et relève les points forts de sa vie théâtrale. Un abonnement au Baladin de Savièse lui est offert. 
Pour remplacer ces deux personne nous avons fait appel à :
Jean-Michel May, Troupe le Moulin à Sarreyer et dont il est le président, et qui prendra le poste de caissier (en remplacement de Léonard Arlettaz)
Patrick Goettier, membre du Cercle Théâtral de Chippis (absent ce soir) poste à définir
Aucune  objection quant  à ces deux candidatures. Marie-Thé félicite  ces deux nouveaux membres pour  leurs entrées au comité et leur souhaite beaucoup de plaisir.
L’assemblée accepte  leur nomination par applaudissement.
Selon l’article 29  des statuts

Le président ou la présidente est nommé par l’assemblée générale et les autres membres se répartissent les fonctions selon leur aptitude.
Pour  remplacer Marie-Thé,  nous avons sollicité Françoise, dont Marie-Thé en  fait la présentation 

Proposition est faite à l’assemblée de nommer Françoise présidente de l’ASTAV.

Acceptation de  sa nomination par acclamation.

9. Modification des statuts – avenant

Après discussion avec l’assemblée, aucun montant n’apparaîtra dans cet avenant. Le texte sera comme suit :

Chapitre 5

Ressources et utilisation des ressources

Art. 18

B

L’association soutient les ateliers de théâtre pour enfants et adolescents jusqu’à l’âge de 16 ans, organisés sous la direction d’une troupe affiliée à l’ASTAV.

Le montant de la subvention pour les saisons théâtrales sera discuté chaque année de cas en cas.

Un dossier complet, c.à.d. une liste des participants, le nom du professeur devront être adressés au caissier de l’ASTAV avant le 30 novembre.

L’assemblée accepte  cet avenant à la majorité (3 abstentions).

En l’occurrence, il est décidé d’octroyer un montant de Fr. 300.- pour la saison  2010-2011.

10. Rapport de la FSSTA

Jean-Marie Lachat nous communique que du 13 au 17 avril 2011 aura lieu « Tour Anselme Festival » à Montreux et le congrès FSSTA est fixé au 16 avril 2011. 

La prochaine parution du journal est fixée au 11 mars de cette année. Par conséquent, n’oubliez pas de faire vos annonces dans les délais.

Jean-Marie nous informe qu’il quitte aussi le comité FSSTA, et profite de l’occasion pour remercier toutes les troupes. Il s’excuse s’il n’a pas toujours pu voir tous les spectacles.

APPEL EST LANCE POUR UN DELEGUE FSSTA VALAISAN

11. SITE ASTAV
Avant de passer la parole à David Probst, Marie-Thé tient à  le remercier et le féliciter pour le nouveau look qu’il a donné à notre site. Ceux qui ne l’ont pas encore apprécié allez-y, consultez

C’est le travail de l’ombre, pas toujours facile, car parfois les infos passent mal, mais laissons la parole à David

- Suite au changement d’adresse e-mail, il n’y a plus de problèmes : nouveau mail : David@astav.ch
- Vous pouvez envoyer vos flyers en format image JPEG ou PDF

      - Il propose à l’assemblée de le contacter afin de créer quelques pages de leur troupe et de les insérer sur  le site

Germain Kuonen demande s’il serait possible de faire les réservations de spectacle via le site. David confirme qu’il peut créer un lien depuis le site sur la page concernée.

Jean-Louis Lagoute communique que le Masque a utilisé le site FSSTA pour les réservations, et précise que si nous ne transmettons pas une adresse e-mail, il n’y a pas de retour de la FSSTA

12. Cours 2011 
Mise en scène
Une liste circule afin de savoir qui est intéressé d’avoir des cours de mise en scène. Cette formation sera donnée par Gérard. Début des cours en automne. Les personnes désireuses de faire ce cours recevront un courrier ultérieurement.


Finhaut
Les dates du 17 et 18 septembre 2011 ont été retenues.  . Information détaillée parviendra aux troupes.

13. Divers 
Didier Caloz confirme que les « rencontres théâtrales de Miège » auront lieu du 14 au 17 avril 2011. Spectacles seront donnés par le groupe théâtral de Salins, Théâtre Neuf, Toc’art, Tréteaux du Parvis et les jeunes du Cercle théâtral d’Hérémence.

A côté de cela, il y aura un espace terroir avec dégustation de vins et produits régionaux.

Germain Kuonen tient à préciser que ce projet est réalisé par Didier Caloz et non par la Troupe des Toc’art.

Marie-Thé lance un appel pour que les troupes valaisannes s’y rendent.

Eric Fauchère propose une base de données avec codage numérique pour vêtements, accessoires, éclairages, etc.… Ils ont instauré ce système au Grime, et Eric souhaiterait que chaque troupe fasse de même afin de faciliter et proposer des échanges de matériels. En cas d’intérêt, prendre contact avec Eric.

Marco Parchet demande si  l’Etat du Valais est conscient qu’on a besoin de finances pour ces ateliers juniors. 

Gérard Constantin répond que l’ASTAV n’est pas le représentant légal des troupes valaisannes. Ce sont les troupes qui doivent en faire la demande. 

Emmanuelle Maye-Favre confirme que pour obtenir des subventions, cela doit être  pour un spectacle précis, avec responsable de la troupe. Dans le cas des Amateurs Associés, c’est Line Maye qui donne les cours, qui a dû effectuer la demande auprès de l’Etat. 

Jean-Louis Lagoute si via les cours de Finhaut, nous pourrions obtenir des subventions. Léonard répond que nous touchons un forfait de Fr. 2'000.- (moyennant budget et comptes)

Dominique Frank du Grime se met à disposition des troupes pour faire des photos des spectacles
Agenda des spectacles :
· Le Moulin : du 25.03 au 25.04.11 – Boîte postale 245

· Le Grime/Edelweiss – Juin 2011 – Cyrano au Halles

· Cie Mot à Mot – nov. 2011 – Cervantes

· Tréteaux du Bourg – mai/juin 2011 – Chérie…j’ai délocalisé

· Toc’Art : du 06.05 au 11.06.11 – Toc’Toc

· Compagnons de la Navizence – 17 au 26 juin 2011 – Iliade, Homère par Baricco
· Les Tréteaux du Parvis mars-avril 2011 – Les belles-soeurs

L’assemblée se termine à 21.00 H. Spectacle présenté par les Tréteaux du Bourg, suivi d’un repas. Remerciement de Marie-Thé pour le magnifique accueil. Participation record avec 73 personnes
A VOS AGENDAS

PROCHAINE ASSEMBLEE GENERALE. 27 JANVIER 2012 A ST MAURICE

RECUS PAR LES TRETEAUX DU PARVIS A ST MAURICE
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